
2. Le comité accepte la recommandation du Commissaire.
3. Le comité recommande l'adoption par le Sénat d'une résolution pour

dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.

Le MERCREDI 17 mai 1967.

Le Comité permanent des divorces présente son quatre-vingtième rapport,
comme il suit:-

1. Relativement à la pétition de Ghyslaine Duquette Lefebvre, de la
ville de Saint-Jérôme, province de Québec, en vue de l'adoption d'une réso-
lution du Sénat pour dissoudre son mariage avec Raymond Lefebvre,

Une demande ayant été faite aux fins d'obtenir la permission de retirer
la pétition, le comité recommande que cette permission soit accordée et que
les taxes parlementaires versées soient remboursées à la pétitionnaire, moins
la somme de $110.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.

Le MERCREDI 17 mai 1967.
Le Comité permanent des divorces présente son quatre vingt-unième rap-

port, comme il suit:-
1. Le comité soumet au Sénat, par les présentes, le rapport du Commis-

saire au sujet de la pétition de Bruce Carl Anderson, de la ville de Pointe-
Claire, province de Québec, en vue de l'adoption d'une résolution du Sénat
pour dissoudre son mariage avec Viviane-Irène-Monique Daumont Anderson.

2. Le comité accepte la recommandation du Commissaire.
3. Le comité recommande l'adoption par le Sénat d'une résolution pour

dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.

Le MERCREDI 17 mai 1967.

Le Comité permanent des divorces présente son quatre-vingt-deuxième
rapport, comme il suit:-

1. Le comité soumet au Sénat, par les présentes, le rapport du Commis-
saire au sujet de la pétition de William Robert Della Malva, de la ville de
Montréal, province de Québec, en vue de l'adoption d'une résolution du Sénat
pour dissoudre son mariage avec Hazel Angus Della Malva.

2. Le comité accepte la recommandation du Commissaire.
3. Le comité recommande l'adoption par le Sénat d'une résolution pour

dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

A. W. ROEBUCK, C.R.
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